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a l’honneur de vous informer 
que c’est à partir du 8 JA N V IER

au TANDEM ODÉON-MAJESTIC

PRISONNIERS
te fiêrn que tous tes Hauçais

veviout avec um ém

DÉBUTERA EN GR ANDE  EXCLUSIVITÉ
POUR PASSER ENSUITE DANS TOUTES LES VILLES

Ce film a  été réalisé  dans les cam ps 
de Prisonniers français en Allemagne, 
av ec  l'autorisation du Haut-Commande
ment de l'Armée allem ande.

Il est présenté au bénéfice des familles 
de prisonniers.

Agences : MARSEILLE
43, Rue Sénac

LYON
75, Cours Vitton

TOULOUSE
12, Rue St-Antoine du T .
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A C T U A L I T É S
Un nouvel an commence, et avec lui le moment de pré

senter des vœux. Coutume qui perd chaque année (ce n’est 
pas ici la place de juger si c’est un bien ou un mal) de sa 
sincérité et de son exigence, et que nombre d’entre nous, cette 
fois, jugent convenable de trouver dérisoire. Quels souhaits 
former, en effet, dont le destin ne se jouerait, et forcément 
dans un sens néfaste ? E t à ceux qui soutiennent cela, il se
rait superflu de faire remarquer que nous ne sommes jamais 
à l’abri du sort, que les souhaits ont toujours été illusoires, et 
que les malheurs arrivent aussi bien, et de préférence alors 
que tout semble destiné à bien aller. A  plus forte raison les 
scandaliserait-on en leur rappelant que par voie de compa
raison, nous n’avons pas été, sur le plan général, particulière
ment à plaindre en 1941, et sur le plan particulier, que le ci
néma a connu, cette année, une prospérité matérielle pres- 
qu’insolente.

Prudemment, je me reporte, chaque année, aux vœux que 
je formulais l’an passé en cette place. J ’y prévoyais, hélas ! 

|  que (( ça finirait »  en 41. Ce n’est pas mon amour-propre qui
souffre le plus de cette constatation. Mais, à me montrer

plus circonspect, je n’en verse pas pour cela dans le pessi
misme. Je  vcus en souhaite autant.

J ’écrivais donc pour conclure : « Que 1941 soit pour vous 
ce que vous l’aurez su faire, et que nous nous retrouvions, l’an 
prochain, à pareille époque, à la place que nous aurons su 
mériter. »

M a foi, je crois que dans l’ensemble, ceux qui l’ont su mé
riter sont à leur place... et même bon nombre de ceux qui n’ont 
rien fait pour cela.

Je  l’ai dit plus haut, je l’ai constaté plusieurs fois en cours 
d ’année, alors que les événements semblaient devoir porter 
un coup très dur au spectacle, alors que l’on s’ingéniait à 
prouver que le Statut lui en porterait un plus terrible encore, 
l ’exploitation cinématographique, même si elle doit faire face 
à quelques problèmes compliqués, connait sous le rapport de 
l’affluence, la plus notoire période de facilité qu’elle ait jus
qu’ici traversée. A  la faveur de cette prospérité, certains peu
vent, comme en d ’autres temps <( heureux » se croire très 
forts, et parfaitement à leur place. Le jour viendra d’une né
cessaire révision des valeurs. Car s’il est normal de le sou
haiter, il serait fou de penser que l’on pourra concilier cette 
remise des gens à leur place a.vec la prospérité cinématogra
phique actuelle et avec le retour à un équilibre de l’existence 
sur le plan national, donc européen.

Mais, si l’exploitation des salles bénéficie en ce moment 
d’un climat exceptionnel, il faudrait aussi, après une année 
de facilité, que la production ne compliquât pas la tâche de 
la première. Trop de films réalisés, depuis la fin des hostilités, 
en zone non occupée se sont révélés d ’une pauvreté matérielle 
et spirituelle inconcevable.

Dans un article paru, il y a trois semaines, dans notre édi
tion «  B  » , Robert Beauvais écrivait :

Jusqu’à cette manifestation, le public moyen avait lu Tes déclara
tions les plus inquiétantes concernant le cinéma français d ’après guerre.

Le style « vous-allez-voir-ce-que-vous-allezvoir »  flamboyait 
redoutablement dans les articles et manifestes. L e  cinéma repartirait à 
zéro, régénéré par les théoriciens des laboratoires d ’esthétique, où l’on 
remuait plus d ’idées que de pellicule. E t on pouvait s’attendre au pire.

Andrex el Viviane Romance dans Une Femme dans la Nuit, ^ nfin la Vénus Aveugle vint; il y ava t beaucoup à en dire, mais
qui vient de débuter avec un succès triomphal. Pire ne ¡¡’était p as produit. L a  Vénus Aveugle se contente cie res

sembler à un film d ’avant-guerre convalescent. L a  preuve est faite. Le



cinéma continue son bonhomme de chemin et, c’est très bien ainsi. Il 
vieillit normalemen', ce qui est pour les arts le moyen de rajeunir. Il ne 
« renaît » pas : il relève de maladie.

Aussi bien, n’est-ce pas une erreur de crcire que les guerres ou les 
lévolutions transforment les arts ? Les guerres font progresser l’artil
lerie et l’aviation, mais les arts poursuivent leur route au milieu des 
décombres et se contentent de vaquer à leurs habitudes après quelques 
éclipses.

« Que demande le public actuel du cinéma ? Que le cinéma conti
nue, mais bien. Faire bien, c ’est déjà faire neuf, car la qualité tire 
d ’elle-même son caractère révolutionnaire (Au fend, qu’est-ce au dé
part qu'une révolution, sirren un effort, une reconsidération ces va
leurs en vue de la qualité ? Qualité des consciences, des mœurs, des 
hommes, des institutions.)

Le nouveau cinéma français est dans la bonne voie, à condition 
qu’il ne fasse pas du cinéma nouveau, mais du bon cinéma. C ’est, je 
trois, le voeu formulé eu non du public moyen.

Nous avons déjà des Jacques Feyder, des Julien Duvivier, des 
Maurice Cloche, des Jean Renoir, des Marcel Pagncl, des Abel 
Gance, des M arc Allégret, des Camé, des Christian-Jaque; j ’en ou
blie. De nouveaux venus marcheront sur la trace de ces maîtres. La 
vraie révolution consisterait à guillotiner les autres.

Je  crois —  et ce n’est pas parce que c’est nous qui l’avons 
publié —  que c’est ce qui a été dit de plus profondément juste 
sur le cinéma d’après-guerre. Compte tenu des exigences offi-
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Il semble que le goût des belles façades se perde. Il faut dire que 
plus encore que le goût c'est la possibilité qui manque... la matière... 
Il n'en faut donc que féliciter davantage M . Buisson, directeur du 
P  a thé de Lyon pour la décoration de son entrée lors de la sortie du film 
de Roger Richebé : Madame Sans-Gêne.

cielles, compte tenu d ’un état d ’esprit qui a donné une terri
ble odeur de vieux à de <( brillants » sujets datant de deux 
ans à peine, le cinéma français n’a qu’à continuer, il était en 
38-39, sur la bonne voie. Certes, pour le moment, avec ce 
qu’elle nous a déjà envoyé, la zone occupée marque un net 
avantage. Mais avec des oeuvres comme la Vénus Aveugle 
Une femme dans la nuit, vraisemblablement L'Arlésienne, 
I^a troisième dalle, Six petites filles en blanc, nous retrouve
rons de sérieuses raisons d ’espérer, en attendant que cette 
démarcation des productions devienne inutile, avec la sup
pression de « l’autre ».

•
Rien ne nous autorise, dans ce métier, à être pessimistes. 

Nous n’avons pas manqué de ce public, que les 3.800 mètres, 
Je simple programme, le documentaire, la raréfaction des 
films de tel pays, la multiplication des productions de tel au
tre, etc, devaient immanquablement éloigner. Nous n’avons 
pas manqué de films, en dépit de l’arrêt de la production 
française, du retrait de la plupart des oeuvres antérieures à 
octobre 37, du défaut de renouvellement de la production 
américaine. Nous n’en manquerons pas davantage, cette an
née, j en suis sûr, et nous en compterons même un assez grand 
nombre de « bons ».

Quant à l’organisation nouvelle de la corporation, il faut 
tout de même se féliciter qu elle s’effectue en une période de 
prospérité commerciale, qui aura permis de mieux encais
ser le coup de certaines décisions. Ainsi chacun aura-t-il eu 
le temps dz r ’^dapter, avec le minimum de mal. Souhaitons au 
C .O .I.C . une toujours heureuse inspiration.

Et souhaitons enfin que la loi parue à l'Officiel du 1er 
janvier (je n ai pu en prendre connaissance au moment où 
j ’écris, bien que pensant pouvoir la publier plus loin) et qui 
remplace Droit des Pauvres et taxe municipale par une taxe 
unique, puisse être considérée, à l’examen, comme les belles 
étrennes de cette année cinématographique.

A . de M A SIN I

Si t/aus i/autm continue% à mus ifoe...
Nous rappelons à nos lecteurs que nous allons mettre inces

samment en recouvrement des traites de Frs. : 55 représen
tant leur abonnement à cette édition corporative pour l’année 
1942. Nous remercions ceux d ’entre eux qui nous ont épar
gné cette onéreuse formalité en nous faisant parvenir directe
ment cette somme et plus encore ceux qui nous ont adressé. 
100 frs. pour recevoir nos deux éditions A  et B couplées. 
Nous prions les retardataires de vouloir bien nous faire tenir 
le renouvellement de leur abonnement le plus rapidement pos
sible, par versement à notre C. C. Postal (A . de Masini, 
466.62 M arseille). Nous serons obligés, par décision supé
rieure, de supprimer tous les services de la Revue, au fur et 
à mesure du retour des quittances impayées.

POUR VOS CHARBONS 
DE P R O J E C T I O N C . I . P .  L A . A gences à : 

MARSEILLE - LYON  
TOULOUSE - ALGER

COMITE D'ORGANISATION
DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE
A M ARSEILLE

¡S, ({liai Maréchal-Pétain 
Tél. Colbert 43-74

l e Délégué UénAtiïl lie reçoit que sur 
rendez-vous

Le Chef de Centre reçoit les'm ard is et 
vendredis de 10 h. à midi, les autres Jouis 
sur rendez-vous.

Décision N° 14
DETERMINANT LES CONDITIONS DE 

VALIDITE DES CONTRATS DE 
LOCATION DE FILMS

;Cette décision annule et remplace la
précédente portant le même numéro)

— Vu l'aiiic-le 4 du Décret-loi «lu 25 
juillet 1985, portant modification au régi 
rn«e fiscal des spectacles ainsi conçu:

Article 4. — «Tout contrat ayant pour 
objet la projection en public d’un film 
cinématographique, n’engagera valable

ment les parties qu’à l’expiration d’un 
délai de trois jours francs après la pré
sentation corporative ou la première 
projection publique de ce film ».

— Vu la Loi du 26 Octobre 1940, por
tant réglementation de l’Industrie Ciné
matographique ;;

— Vu le Décret du 2 Décembre 1940, 
portant institution du Comité d’Organi
sation de l’Industrie Cinématographi
que.

Les Sections compétentes de la Com
mission Consultative ayant été enten
dues le 15 Octobre 1941 ;

LE DIRECTEUR RESPONSABLE DÉCIDE:
Article l " .  — Pour l’application de 

l’article 4 du Décret-Loi du 25 Juillet 
1935 susvisé, la présentation corporative 
ou la première projection publique d’un 
film s’entend, pour chaque Région Ciné
matographique, dans le Siège du Centre 
dont elle dépend :

PARIS, pour la. Grande Région Pari- 
'••nne et la Région de Lyon occupée : 

Ain occupé, Aisne, Allier occupé, 
Aube, Calvados, Cher occupé, Côte- 
d'Or, Côtes-du-Nord, Doubs occupé, 
Eure, Eure-et-Loir, Finistère, Hau
te-Marne, Ille-et-Vilaine, Indre, In- 
dre-et-Loir occupé, Jura occupé, Loi- 
re-lnfér'iieure, Loiret, Loir-et-Cher 

occupé. Maine-et-Loire, Manche, 
Marne, Mayenne. Morbihan, Nièvre, 
Oise. Orne, Saône-et-Loire occupé, 
Sarthe, Seine, Seine-et-Marne, Sei- 
ne-et-Oise, Seine Inférieure, Som
me, Yonne.

LILLE, pour la Région du Nord:
Nord, Pas-de-Calais, Nord de la 

Somme.

NANCY pour la Région de l’Est :
Ardennes, Haute-Saône, Meurthe- 

et-Moselle. Meuse, Terriloire de Bel
fort, Vosges.

BORDEAUX, pour la Région du Sud- 
Ouest:

Basses-Pyrénées occupé, Charente 
occupé, Charente-Maritime, Deux- 
Sèvres, Dordogne occupé, Gironde 
occupé, Landes occupé, Vendée, Vien
ne occupé.

LYON:
Ain non ocupé, Allier non occupé 

Ardèche, Cantal, Cher non occupé, 
Drôme, Haute-Loire, Haute-Savoie, 
Indre-et-Loire non occupé, Isère, 
•JuFa non occupé, Loire, Loire-et- 
Cher non occupée, Puy-de-Dôme. 
Riiône, Saône-et-Loire non occupé, 
Savoie.

MARSEILLE:
Alpes-Maritimes, Aude, Basses. 

Aipes, Bouche-du-Rhône, Corse, Gard 
Hautes-Alpes, Hérault, Lozère, Py
rénées-Orientales, Var, Vaucluse, y 
compris Nyons dans la Drôme.

TOULOUSE:
Ariège, Aveyron, Basses-Pyrénées 

non occupé, Corrèze, Creuse, Dordo
gne non occupé, Gers, Gironde non 
occupé, Haute-Garonne, Hautes-Py
rénées, Haute-Vienne, Landes non 
occupé, Lot, Lot et Garonne, Tarn. 
Tarn-et-Garonne, Vienne non occu
pé.
Article II. — Tout contrat conclu 

avant la date déterinée par l’article pré
cédent, peut-être dénoncé par les parties, 
jusqu’à l’expiration d’un délai de trois 
francs à compter du premier jour de la 
représentation publique, de la représen
tation corporative ou de la représenta
tion privée, ayant lieu au Siège du 
Centre dont l’exploitant dépend, et de la 
date de laquelle il aura été prévenu 7 
jours à l’avance par lettre recommandée.

Le 27 Octobre 1941.
Le Commissaire du Gouvernement:

L. E. G-alby.
Le Directeur Responsable: 

R. P l o q u i n .

Nota-Bene. — Dans les circonstances 
présentes, en ce qui concerne la repré
sentation publique, son annonce, dans le 
journal « Le Film », pour la zone occu
pée, ou dans les journaux: «Nord Ciné
ma », pour la Région de Lille, « L ’Union 
de l’Ecran » pour la Région de Nancy,
« Le Film à Lyon » pour la Région de 
Lyon. « Cinéma-Spectacles » et « La 
Revue de l’Ecran » pour la Région de 
Marseille et « Agence d’information Ci- 
négrapliique » pour la Région de Tou-

A  TOULOUSE
So u s-Cen tr e  

9, rue Agathoise 
Tél. 256-81

Bureaux e-verts de 9 h. à ISS . 
et de H h. à 18 « . 30

iouse, 8 jours au moins à l’avance, dis
pensera do l’envoi de la lettre recom
mandée.

Décision N° 16
PO RTANT A PPL IC A T IO N  SUR 
L ’INTERDICTION DU FORMAT 

17 m/m. 5
— Vu la Loi du 10 Août concernant 

l’organisation provisoire de la Produc
tion Industrielle,

— Vu la Loi du 20 Octobre 1940, por
tant règlementation de l’Industrie Ciné
matographique,

— Vu le Décret du 2 Décembre- 1940, 
portant institution du Comité d’Organi
sation de l’Industrie Cinématographique,

— Vu la décision ministérielle prise 
par Monsieur Marion le 8 Septembre 
1941, portant interdiction des films de 
17 m/m. 5 à partir du 10 Septembre 
1941,

L e Directeur Responsable décide: 
Article 1". — La Production, la Dis

tribution et l’Exportation de films en 
format réduit 17 m/m. 5, ainsi que la 
fabrication et la vente d’apparéils de 
prises de vues nu de projection en for
mat réduit 17 m/m. 5, sont désormais 
interdites.

Paris, le 9 Septembre 1941. 
Le Comissaire du Gouvernement,

L. E. Galey.
Le Directeur Responsable.

R. PLOUQU1N.

Décision N° 17
RELATIVE AUX EMBALLAGES DE 

PELLICULES
— Vu la Loi du 16 Août 1940, concer

nant l’organisation provisoire de la Pro
duction Industrielle,

— Vu la Loi du 26 Octobre 1940, por
tant règlementation de l’Industtrie Ci
nématographique,

:— Vu le décret du 2 Décembre 1940, 
relatif au Comité d’Organisation de l’In
dustrie Cinématographique,

La Commission Consultative enten
due:

L e Directeur Responsable décide: 
Article I " .  — Tout emballage utilisé 

pour la livraison de la pellicule cinéma-
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lognaphigue vierge doit être préservé, et 
sa reprise être proposée aux lanricunls 
de peilicuie.

En conséquence, les pellicules déve
loppées ne peuvent être livrées en vue 
de l’exploitation que dans les emballages 
refusés par les fabricants de pellicule 
conque ne pouvant assurer la sécurité de 
la pellicule vierge.

Article 2. — Les fabricants de pelli
cule doivent facturer distinctement ia 
valeur des emballages et le prix de la 
pellicule vierge qu’ils livrent 

Us sont tenus de reprendre, sur la ba
se de leur prix de facturation du jour, 
tout emballage qui leur est offert, à la 
condition qu’il puisse assurer la sécu
rité de la pellicule vierge.

Décision N° 18
RELATIVE AU TAUX DE 

POURCENTAGE DE LOCATION DES 
FILMS EN FORMAT STANDARD 
(Applicable en z. n. o. seulement)

— Vu la Loi du 26 Octobre 1940, por
tant règlementation de l’Industrie Ciné
matographique,

—• Vu le Décret du 2 Décembre 1940, 
portant institution du Comité d’Organi
sation de l’Industrie Cinématographique, 

Le Directeur Responsable décide: 
Article 1 " .  —  Le taux de pourcen. 

lage de location des films est librement 
discuté entre les parties.

Article 2. — Toutefois, le taux mini
mum est obligatoirement fixé à 20 % 
« programme complet » ; un taux ma
ximum de 30 % est prévu pour la pre
mière tranche de recettes hebdomadai- 
res nettes inférieures à 5.000 francs.

Article 3. — La présente décision est 
applicable nonobstant conventions con
traires à partir du 17 Décembre 1941.

Paris, le 9 Décembre 1941.
Le Directeur Responsable: 

R. Ploquin.

L'INTERMÉDIAIRE
CINEMATOGRAPHIQUE

du MIDI
Cabinet A Y A S SE

4 4 , La  C a n e b iè re  - M ARSEILLE
Téléphone CO LBERT 5 0 - 0 2

VENTE ET ACHAT DE CINÉMAS ET 
DE TOUTES SALLES DE SPECTACLES 

Les m e ille u re s  R é fé re n ce s .

FILMS RADIUS
130, Bd Longcham p -  MARSEILLE

Tel. Not. 38-16 et 38-17

rappellent leurs succès 
BA R DU SUD  

T R A G E D IE  IM P E R IA LE
e t  v o u s  a n n o n c e n t

LA N EIG E SU R  L E S  PA S  
UN DU CINEM A

Communiqué N° 51
COMITE D’ORGANISATION DE 

L’INIfUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE 
COMMUNIQUE OFFICIEL N» 51 

Le Commissaire Général aux Questions 'Juive-, 
Vu) l’article i» r de la loi du 22 Juillet 1011 re

lative aux entreprises, biens et valeurs appar
tenant aux juifs,

Arrête :
Article Unique. — Les entreprises cinémato

graphiques suivantes, appartenant en loin. ou en 
partie, ou dirigées en tout ou en paille par 
des Juirs. sont pourvues des administrateurs 
provisoires cl dessous :

Société des lllms : Les Perles de ta Couronne, 
La Fille Elisa, Mon Père avait raison, Faisons 
vn rêve, -so rue Pierre Charron à Paris : 

Administrateur provisoire: M. Ilesnard, no 
averti.p de Brelcull a Paris.

Demo-nims, s j , Avenue des Champs Elysécs, 
;T Paris ; Trianoii-FIlins, 116, Avenue des 
Champs Elysées, à Paris; Transcoiilincntal- 
r-ijm, 30 Avenue Hoche, a Paris : 

Administrateur provisoire : M. Monnot, 7 bis 
Rue de Téhéran a Paris.

Socité des : lms Albatros, Société de produc
tion et d’expioltation u Iljm Grisou ; So
ciété de production et d’explotlalion du m... 
Les Bas Fonds, 7 avenue Vlon-Withcomb à Pa
ris :

Administrateur provisoire,- M. de Sainl-ut- 
rons, 49, avenue Montaigne à Paris.

F’randls-Fllm, Société de Production F c. !.. 
21, Rue de Bérri a Paris .- 

Administrateur provisoire : M. Fier, 9, rue du 
Transvaal a la Garenne-Colombes.1’ 

Nord-Est-FIlm, 8 rue de Berrl ;
Société du lïJm La Boute Enchantée, 11 rue 

Magellan a Paris.
Administrateur provisoire : M. Autié, 5, rue 

Boudrenu a Paris
Interartisl, GJorla-Fijms, Zénith-Films Tosc3 . 

Cito-Films, Mélodie, Manon. Saturne, 40 rue 
Pierre Charron à Paris ; Ciné-Alilance, iso Bou
levard Haussmann à Paris ; Vlgor-FIlms, Films 
Victoria, Société des Films Osso, 7 bis Rue de 
Téhéran : 1

Administrateur provisoire : M. David 5 rue 
Monslgny a Parts.

Fai.i à Vichy, le 15 Novembre 4 1 .
Xavier Vallat -̂

MUTUELLE du SPECTACLE 
DE MARSEILLE 

ET DE LA RÉGION
Les membres du Conseil d ’Administration 

de la Mutuelle du Spectacle de Marseille 
et de la Région sont priés d ’assister à la 
réunion qui aura lieu mercredi 14 janvier 
1942 à 10 h. 30  au siège de la Mutuelle: 
58, Bd . Longchamp, 1er étage.

V  *  *  N
Le Conseil d ’Administration de la M u

tuelle du Spectacle de Marseille et de la 
Région, prie ses adhérents de bien vouloir 
déposer, avant le 15 janvier 1942, leurs li
vrets au Secrétariat : 58, Bd. Longchamp, 
afin de permettre un contrôle avec la Mu
tuelle Chirurgicale des Bouches-du-Rhône.

AGENCE TOULOUSAINE 
DE SPECTACLE

2 , Rue A ubu lsson  - TO ULO USE 
T é lé p h . 2 17 -0 4

Ventes -  Achats -  Locations -  Gérances
SALLES DE

CINÉMAS et de SPECTACLES

NOS ANNONCES
—  2 * T  E X C E L L E N T  C O M P T A 

B L E , très au courant location, muni des 
meilleures références, -est demandé par Tcbis 
Films, 43 , rue Sénac - Marseille.

—  - » T  C IN E  T E C H N IQ U E , 2, nue 
Lafcn, Toulouse. Disponible : Nitzche, 
Universel, Phétus, Ernemann, M . I. P . 
Installations complètes.

m a l g r é  l e s  é v é n e m e n t s ,

CINEMATELEC
29, Boulevard Longchamp

M ARSEILLE T é l. N . 0 0 - 6 6
CONTINUE A LIVRER
tout ce qui concerne

LE MATERIEL D E CINEMA
Plè<es d é ta ch é e s  

e t A ccesso ires
ET I FFECTUE TOUTES RÉPARATIONS
M ÉCANIQUE ET DÉPANNAGE

AGENCE RÉGIONALE
Fauteuils "  COLAVITO "

M a té r ie l e t P ièces
ENEMANN Z E ISS-IK O N

T icke ts  "A U T O M A T IC K ET "

• A. T. I. C. •
2. Place Préfecture, 2 

M A R S E I L L E

VENTE ■'
de toutes PARTICIPATIONS
S a lle s  d e  dans importantes
C I N E M A  •  a f f a i r e s  
w m m m m m m . Cinématographiques
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CHEZ

Charles DIDE
3 5 , Rue Fongate — M ARSEILLE

Téléphone : Lycée 7 6 .6 0  

vous tro u v e re z
TOUTES FOURNITURES

DE MATÉRIEL DE CABINE

Pièces détachées pour Appareils de toutes marques 
AGENT DES

. ET L’ÉBLOUISSANT PALMARÈS DE SA PRODUCTION
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L' ENFER DES A N G E S
t

P R E M I E R  B A L  

H I S T O I R E  DE R I R E  

LA COMÉDIE DU BONHEUR 

S . O . S . -  1 0  3

L A  T O S C A

E T  P R É P A R E
p e u t  v ô u S

U N E  S É L E C T I O N

cltn  Cf iln i nouveau
cliu  nouveau  c Suecèà

1 1 CVRNOS FILM ” pzéâente

PRODUCTION JASON

René DARY Jules BERRY
Suzy PRIM

D A N S

APRI L’ORAGI
Scénario et dialogues de M arc Gilbert SAUVAJON et Robert PETIT 
Mise en scène de Pierre DUCIS Musique de Raoul MORETTI

Directeur de production Pierre DAN1S

avec

Lysiane REY Je a n  DAURAND ORBAL
et

C H A R P I N
CM *  lz i h u tion pcmt La £Îone iihze :



Jt'Mtoam CméiHíUepMfliUiQue
p i t ñ u ü a  :

DERNIER DES SIXen 15 jours 
au tandem

PATHÉ - REX
749.310 Frs.

de Georges L A C O M B E
avec

Pierre F R E S N A Y  

Michèle A L F A  —  Suzy D E L A IR  
Jean T I S S I E R  —  Jean C H E V R I E R  

Lucien N A T  —  André L U G U E T  
George R O L L IN  —  Raymond S E G A R D

adaptation et dialogues G . C L O Z O T

C e c 15 jours
aussi au tandem

ODEON - MAJESTIC
réalise dans la
lre sem aine seulem ent

415.470 Frs.
e c c

du 1er au 7 Janvier

ta àcclc continue 
et teá cfriffteà 
à'annoncent

aáttonomi¿iueá.

Production CONTINENTAL FILMS

PREMIER RENDEZ-VOUS
réalisé par Henri D E C O IN

D an ie lle  DARRIEUX
avec

Louis JO U R D A N  —  Fernand L E D O U X  
Jean T IS S IE R  —  Gabrielle D O R Z IA T  

Suzanne D E H E L L Y  —  S . D E S M A R E T S  
Rosine L U G U E T  —  Elisa R U IS  

G . M A U L O Y  —  P A R E D E S

Production CONTINENTAL FILMS

Le CLUB des SOUPIRANTS
réalisé par Maurice G L E 'Z E

¿ ’après un scénario de Marcel A Y M E

FERNANDEL
avec

Louise C A R L E T T I  - Annie F R A N C E  
Colelte D A R F E U 1 L - Saturnin F A B R E  

A N D R E X  - Max D E A R L Y  
Marcel V A L L É E

Production CONTINENTAL FILMS

RECETTES DES SALLES
D,U 18 AU 24 DECEMBRE 1941

PATHÉ (Parade en Sept Nuits, lre semaine) .............. ».......................  209.685 frs.
R ex  (Parade en Sept Nuits, lre semaine) .............................................  181.463 —
OdÉon (Premier Rendez-Vous, 2e semaine) ...........................................  100.123 —
MAJESTIC (P i émit r Rendez-Vous, 2'' semaine) ........................................  109.414 —
Studio (Les Joyeux Locataires) ................................................................ 69.320 —
N oailles [Empreinte du Dieu, 2e vision, 5e semaine) ........................ 70.555 —
H ollywood (Madame Sans-Gêne, (2e vision, 5e semaine)................. . 52.882 —
RlALTO (7 rois de Saint-Cyr) ..................................................................  73.189 —
Club (Coqueluche de Paris) ..................................................................... 70.352 —
Caméra (Feux de Joie) ..............................................................................  56.489 —
ClNÉVOG <La Mousson) ............................................................................ 100.600 —
P hocÉAC (Carrefour) ........................................................      54-397 —

A lcazar (Sidi Brahim) ....................................................................... : . 51.489 —
C omcedia (V ous seule que j'aime) ...........................................................  28.226 —
E cran (L'Insoumise) ................................................................................... 49.384 —
C ineac P etit  Maîseillais (Quadrille) .............................................  61.016 —
C inéac P etit  P roVençal (Tarass Boulba) ........................................  67.263 —

DU 25 AU 31 DÉCEMBRE 1941
PATHÉ (Parade en Sept Nuits, 2e semaine) .....................   126.546 frs.
P f.X (Parade en Sept Nuits, 2° semaine) .................................................. 120.222 —
OdÉon (L ’Assassinat du Père Noël) ......................................................  163.714 —
Ma jestic  (L ’Assassinat du Père Noël) ..................................................  150.791 —
S tudio (EMc et Lui) .........................   96.328 —
NOAILLES (Empreinte du Dieu, 2e vision, 3e semaine)........................ 93.180 —
H ollywood (Bécassine) ............................................................................  136.368 —
R ialto (Une femme dans la nuit) ...........................................................  221.701 —
C lub (Ménage Moderne) ..................    69.644 —
Caméra (Un mauvais garçon) ...............................„ ...................................  61.187 —
ClNÉVOG (Sous-Marin D -J) .........................................................................  105.450 —
P hocéac (Ces A s d'O xford) ..................................................................  82.486 —
A lcazar (Le Flambeau de la Liberté) ....................................................  92.583 —
Comcedia (L'amour frappe André H ardy) .............................................  55.101 —
ECRAN (Madame et son Clochard) ...........   64.026 —
C ineac P etit  Marseillais (Barnabe) ...............................................  52.073 —
C inéac P etit  P rovençal (Raphaël le Tatoué) .................................  57.168 —

Les Programmes 
de la Quinzaine.

. F A T H E - P A L A C E  et R E X . —  P a - 
rade en sept nuits, de M arc Allégret (Pa- 
thé-Ccnsortium). En exclusivité simultanée

Romance de Paris, avec Charles Trénet 
(Pathé-Consortium). En exclusivité simulta
née.

O D E O N  €t M A JE S T IC . —  U  A ssas
sinat du Père Noël, avec H arry Baur (Films 
Tobis) En exclusivité simultanée.

L e Club des Soupirants, avec Fernandel 
(Alliance Cinématographique Européenne). 
En exclusivité simultanée.

S T U D IO . —  Elle et Lui, reprise.
L ’Assassinat du Père Noël, avec Harry 

Baur (Films T obis). Seconde exclusivité.
R IA L T O . —  Une femme dans la nuit, 

avec Viviane Romance (Cyrnos F ilm ). Pre
mière et seconde semaines d ’exclusivité.

N O A IL L E S . —  L ’Empreinte du Dieu 
avec Pierre Blanchar (G uy-M aïa). Seconcie 
vision, 3e semaine.

Volpone, avec Flarry Baur (Films M ar
cel P agn ol). Seconde visicn.

H O L L Y W O O D . —  Bécassine, avec 
Paulette Dubost (Films de Provence). E x 
clusivité.

Filles courageuses. Reprise.
C L U B . —  Ménage moderne (A .C .E .)  

Exclusivité.

T R È S  S É R I E U X
nous avons

A  C  H  K  T  K TT R  S
de toutes S a lles de

C  I N  É  M  A
dans tout le M idi et le  Sud -O uest 

a insi qu'en A lg é rie
PAIEMENT COMPTANT

Voir ou écrire d'urgerce à
Georges G O IFFO N  & W A R E T

S I ,  RUE G R IG N A N  -  M ARSEILLE
AiiiimiiiiiiiiiiiimiHiiimiuiinmiiiiviiiiHiiiiiiiiniiiiiiiHiiiiiiiiniiiiiiiiiiiimiii.iiiuiiiiiimiiiiiuiinmiiiitmnK.

MUTATIONS
B O U C H ES DU-RHONE

Mine Elisabeth Visone, veuve Paul 
IlaphaëJ Giordano et son fils mineur Ca
simir Giordano ; M. Gaston Ginepio et 
Mme Marie Louise Giordano, son épou
se ont vendu à Mme Marie-Thérèse Vi
sone, veuve Nicolas Giordano, le dixiè
me en pleine propriété leur appartenant 
dans un fnods de commerce de Cinéma 
dénommé « Mondain Cinéma », sis a 
Marseille, *166, Boulevard Chave

Oppositions : en l’étude de Mr Lieu- 
lard, notaire à Marseille, 60. r. de Rome.

Première publication : Petites Affi
ches Marseillaises du 5 Décembre 1941.
H A U TE S  ALPES

M. Paul Léonard a vendu à la Société 
des Spectacles de Province son fonds de 
commerce d’établissement cinématoirra- 
pbitfue exploité à Embrun, r. du Théâtre.

Oppositions: M« Deneure, huissier à 
Embrun.

Première publication: Courrier (les 
Alpes à Gap du 11 Décembre 1941. 
DROM E

M. Issaly (Alfred-.Joseph-Claude) a 
vendu à Mme Vve Issaly son fonds de

DE FONDS
commerce de Cinéma dénommé « Ciné
ma-Palace » exploité à Romans rue Gi
raud.

Oppositions : étude de M” Badoy, no
taire à Romans.

Première Publication : Le Bonhomme 
Jacquemard, à Romans du 13 Décembre 
ISER E

M. Issaly (Alfred-Joseph-Claude) a 
vendu à Mine Veuve Issaly et à M. Gior- 
da Issaly son fonds de commerce de ci
néma dénommé « Royal Cinéma » ex
ploité à Grenoble: 2, rue du Clot-Bey.

Oppositions : Etude de M® Drouet, no
taire, Grenoble.

Première publication : République du 
Sud Est, à Grenoble, du 11 Décembre 
A L P E S -M A R ITIM E S

Mme Flostroy (Aimée) veuve Besson a 
vendu à M. Zecchini (Nestor), son fonds 
de commerce de Cinéma Music Hall dé
nommé « Casino de Paris » exploité à 
Noce, 39, Promenade des Anglais.

Oppositions : Etude de M® Seassal, no
taire à Nice,- 5 Place Masséna.

Première publication : Bulletin du Pa
lais ii Nice du 13 Décembre 1941.
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O  T  DU J  31 DÉCEMBRE 1941
MODIFIANT LE RÉGIME 

1  FISCAL DES SPECTACLES
Nous, Maréchal de Fiance, chef de 

l ’Etat français,
Le conseil des ministres entendu, 

Décrétons :
Art. 1er. —  Sont supprimés :
a) Le droit des pauvres, perçu dans les 

salles de spectacles, conformément aux dis
positions des lois des 7 frimaire et 8 ther
midor an V , 16 juillet 1840 et 3 août 1875

b) Les taxes municipales prévues au hui- 
tiêmè paragraphe de l’article 475 du code 
des contributions indirectes ;

c) La taxe municipale sur les entrées 
payantes dans les champs de courses, vélo
dromes, autodromes visés au 19° de 1 article 
1er de la loi du 13 août 1926.

Art. 4. —  L ’article 474  du code des 
contributions indirectes est rédigé comme 

suit : *
« Sauf les exceptions prévues à l’article 

précédent, il est perçu sur les spectacles, 
jeux, exhibitions, attractions ou divertisse
ments un impôt dont le tarif est fixé comme 
suit :

le à la moitié des sommes perçues, étant en
tendu que le pourcentage adopté assurera 
aux organismes charitables une recette qui ne 
pourra, en aucun cas, être inférieure à celle 
qui aurait résulté de l’application des tarifs 
en vigueur pour le droit des pauvres pen
dant la plus favorable des cinq années an
térieures à 1941.

Si les sommes perçues sur le territoire 
d ’une commune sont insuffisantes au ccurs 
d ’une année pour assurer aux bureaux de 
bienfaisance l’attribution minimum prévue 
au paragraphe précédent, l ’impôt sera obli
gatoirement appliqué dans cette commune au 
tarif supérieur à partir du 1 er janvier de 
l ’année suivante.

Lorsqu’un établissement de spectacle est 
installé sur le territoire de plusieurs com
munes l’ impôt est perçu d’après le tarif ap
plicable dans la commune la plus imposée 
et son produit réparti entre les communes 
intéressées au prorata de leurs populations 
respectives d ’après le dernier recensement.

Art. 8. —  Le troisième paragraphe de

4" Catégorie. —  Cinématographes, par pa
liers de recettes hebdomadaires (semaines 
de programme) :

Jusqu'à 2 .0 0 0  frs...............................................
Au-dessus de 2 .0 0 0  et jusqu à 7 .000  frs. 
Au-dessus de 7 .000  et jusqu à 12.000 frs 
Au-dessus de I 2 .000  et jusqu à 2 4 .0 0 0  frs 
Au-dessus de 2 4 .0 0 0  frs..................................

T arif N " I

2 
4 
6 
9 

1 I

"ai if N ° 2 Tarif N °  3

6 10

9 14

12 18

15 22
18 25

Art. 6. —  Le produit de l’ impôt est at
tribué aux communes sur le territoire des
quelles les spectacles sent donnés. Il est 
versé éventuellement, sous déduction d une 
retenue de 5 p. 100 pour frais d ’assiette et 
•de perception. Si la retenue de 5 p. 100 
s ’avérait insuffisante, elle pourrait être aug
mentée par des arrêtés du secrétaire d ’Etat 
à l’économie nationale et aux finances.

L a  perception de l’ impôt est obligatoire 
dans toutes les communes.

Le tarif N " 3 est obligatoire à Paris et 
dans les communes qui ont perçu, durant 
l’ année précédant celle de 1 imposition, un 
nombre de centimes additionnels supérieur à 
1 .200. Le tarif N ° 2 est obligatoire dans 
les communes où, pendant le même temps, 
le nombre des centimes additionnels a dé
passé 800 , sans excéder 1.200. Toutefois, 
sur délibérations des conseils municipaux ap
prouvées par les préfets, les communes j>eu- 
vent appliquer un tarif supérieur à celui de 
leur catégorie.

Pour tenir compte du droit des pauvres 
supprimé, les municipalités sont tenues de 
verser aux bureaux de bienfaisance une 

fraction du produit de l ’impôt au moins éga-

l’article 4 7 6  du code des contributions in
directes est rédigé comme suit :

« La constatation et la perception de 
l’ impôt institué par les articles 472  et 474 
du présent décret sont assurées obligatoire
ment par l’administration des contributions 
indirectes suivant les règles propres à cette 
administration et sous le bénéfice des sûre
tés prévues pour les impôts perçus par cette 
dernière. »

Toutefois les arrêtés du secrétaire d ’Etat 
à l’économie nationale et aux finances peu
vent maintenir, à titre provisoire, les traités 
en vigueur par lesquels l’Etat avait con
fié à des bureaux de bienfaisance le soin de 
percevoir les taxes sur les spectacles.

Art. 9. —  L ’article 3 du décret-loi du 
29 juillet 1939 est rédigé comme suit :

« Les agents chargés de percevoir l’ im
pôt institué par les articles 472  et 474  du 
code des contributions indirectes dans les 
salles de spectacles sont autorisés... »

(Le reste sans changement).

Art. 10. —  Le demiejr paragraphe de 
l’article 477  du code des contributions in
directes est abrogé.

LE BONHOMME ALERME
L a savante bonhommie d ’Alerme accom

pagne certains de nos plus beaux souvenirs 
Cinématographiques. Nous l'avons vu dans 
des rôles insignifiants que sa seule présence 
rehaussait, nous l'avons vu dans d'excellents 
personnages que sa classe mettait en relief 
avec un bonheur sans défaillance.

Alerme réunit deux qualités ordinairement 
séparées; Il est un « type » , son personnage 
physique, sa rorldeur, sa timidité bougonne, 
en font une de ces figures de l’écran qui 
n'ont pour ainsi dire pas besoin de jouer, il 
leur suffit d'être nature. M ais Alerme est 
aussi un comédien, il sait fouiller im texte, 
il sait mettre la note, le petit détail qui sé
pare une création d'une autre, qui lui donne 
son poids et sa rare Valeur. Alerme, comé
dien intelligent semblait désigné pour jouer 
le maire du village dans L ’Or dans la Mon
tagne, tiré du Farinet de C. F . Ramuz. 
Seul il pouvait exprimer les complexes de ce 
paysan « supérieur » , partagé entre ses dé
sirs d’autorité, son innocente duplicité, son 
affection, son bon sens et ses préoccupations 
électorales. II en fait une silhouette trucu
lente et humaine. On ferait un jour une cu
rieuse et captivante galerie avec les a têtes » 
d 'A  terme, toutes semblables et pourtant in
finiment diverses.
luiiiMiHiaininiiiMiimiiiiiiiiiimiiiniiiiiiiiiiiimimiiimiiiiiiiiNmiiiiiiiiiuHiniNiiiiMimiJiJMiiiiMHmiiitHinnuiw

Art. 1 1. —  Les dispositions prévues aux 
articles précédents entreront en vigueur le 
1er janvier 1942.

Art. I 4. —  Dans les trois mois qui sui
vront la publication du présent décret, un 
décret, rendu sur la proposition du secré
taire d ’Etat à l ’économie nationale et aux 
finances, codifiera la législation des impôts 
sur les spectacles.

Art. 15. —  Le présent décret sera pu
blié au Journal Officiel et exécuté comme 
loi de l’Etat.

Fait à Vichy, lç 31 décembre 1941.
Ph. P é t a in .

P ar le Maréchal de France, Chef de 
l’Etat français;

Le ministre secrétaire d ’Etat à 
l’économie nationale et aux finances 

Yves B o u t h i l l i e r .
Le  ministre secrétaire d’ Etat à l’ intérieur 

Pierre P u c h e u .
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Parade ;en Sept Nuits.f
Film français, mis en scène par M arc  

Allégret; dialogué par M arcel A char d, R e
né Lefèvre et Carlo R im ; Interprété par Ju 
les Berry, Victor Boucher, André Lefaur, 
Elvire Popesco, Micheline Presles, Raimu, 
Caby Andreu, Andrex, J .  L . Barrault, J a 
nine Darcey, Louis Jourdan, Carotte, Milly 
Mathis, Delmont, Marguerite Pierry, M a- 
ximilierme et Marconi.

R E S U M E . —  Un chien perdu s ’atta
che aux pas d ’un homme qui littéralement 
semble le fuir... En effet le personnage en 
question est gardien à,, la fourrière, et ben 
gré, mal gré, doit incorporer son nouveau 
pensionnaire. Pendant la nuit, Pipo se met 
à raconter à ses nouveaux camarades chien, 
ses diverses aventures : ‘ L ’histoire de son 
premier maître, clown dans un cirque, 
amoureux d ’une jeune fille... et victime des 
<i petites camarades » qui par leurs raille
ries font, à deux reprises, échouer l’idylle 
et provoquent inconsciemment la mort du 
garçon; l’histoire du second maître, trompé 
dans les conditions habituelles par sa blon
de épouse que le chien dénonce, un ¡jeu sans 
le vouloir, ce qui néanmoins le fait tout 
simplement congédier; L ’histoire du châte
lain, du vieux bonhomme gâteux et du som
bre drame policier... le meurtrier est encore 
arrêté grâce à Pipo qui du reste continue à 
ne pas le faire exprès. On ne sait trop com
ment, Pipo arrive dans un village proven
çal et participe avec le brave curé de l’en
droit au raccomodage de deux amoureux, 
raccomodage d ’autant plus urgent qu’il y 
avait déjà un bébé... Enfin la dernière 
aventure est celle de la fourrière dont le 
gardien ne pouvant admettre la mort de ses 
camarades canins ouvre toutes les cages et 
part lui-même sur les routes,... avec Pipo.

R E A L IS A T IO N . —— M arc Allégret 
a voulu à son tour reprendre la formule des 
sketches accouplés qui réussit une seule fois 
pleinement : dans Carnet de B al.

En somme c'est une succession de courts 
métrages d ’inégale valeur. Le premier sem
ble vouloir se consacrer aux « révélations » 
et par cela même manque de poids et d ’os
sature, les autres s ’appuient sur des acteurs 
à métier solide; ils n’y trouvent pas, évi
demment, une originalité stupéfiante, mais 
tout au moins un certain brio, et quelque

chose de reposant parce que déjà vu, bien 
souvent. L ’idée de faire converser les chiens 
et pour ce, de les doubler, peut plaire à 
certains, mais pourquoi diable les « dou
bleurs » ont-ils voulu prendre des voix ab
surdes sous prétexte de faire original. Les 
leurs auraient certainement suffi.

I N T E R P R E T A T I O N . —  Pipo, per
sonnage central et conducteur de l'action, 
joue bien, comme le font les chiens et com
me le devraient faire les enfants : c ’est à 
dire sans le savoir. Louis Jourdan, jeune 
premier aux faciès intéressant, semble de
voir ne pas manquer de qualité lorsqu’il aura 
appris son métier, cela contrebalance Bou
cher et Elvire Popesco qui eux, ont un mé
tier de tonnerre. Micheline Presles est une 
jolie fille qui attend le rôle de sa vie, afin 
d ’être en fait, aussi grande vedette qu’elle 
l’est déjà en publicité. Janine Darcey des
sine une silhouette de grande fille agaçante, 
ça la change des petites filles modèles. Le
faur se défend avec tout son talent d ’un rôle 
(remanié de la vieille histoire du sourd : 
(Vous allez à la pèche ? A h je croyais...) 
le personnage a poussé au gâtisme. Jules 
Berry jongle avec son texte; Raimu tire de 
son répertoire la note « brave homme » , on 
voit Jean Louis Barrault, Maximilienne, 
Milly Mathis, Alccver, chacun fait trois pe
tits tours, ceux qu’on attendait, et s'en va 
sans nous laisser inconsolable. Carette huma
nise son type, mais ne pouvait pas trouver 
dans son gardien de fourrière, matière à ré
vélation.

L'A ssassinat,du Père Noël.
Film tourné en français par Christian J a 

que d'après le roman de Pierre Very, adap
té et dialogué par Charles Spaak ; interprété 
par H arry Baur, Raymond Rouleau, Renée 
Faure, M arie Hélène Dasté, Le Vigan, 
Brochard, Paredes, Ledoux et Héléna Man- 
son.

R E S U M E . —  Dans un petit village de 
Haute Savoie, vit le Père Cornusse et sa 
fille. Lui, bonhomme débonnaire, fabrique 
des mappemondes, raconte aux enfants des 
histoires de veyages imaginaires, et chaque 
nuit de Noël se transforme en Père Noël et 
fait sa tournée auprès de tous les enfants du 
village. Catherine, sa fille, fait des poupées

et vit retirée, dans un monde de rêves, un 
peu choquée par l’amour violent et les pro
jets assez terre-à-terre de 1 instituteur. A u
tour d ’eux c’est le village avec ses person
nages frustes et rudes : le curé, le pharma
cien, le maire, la vieille gardienne du châ
teau et ses enfants, l’ aubergiste... et puis un 
jour de décembre, grand émoi, le jeune 
châtelain, parti depuis des. années est reve
nu... il est étrange, ne parle pas, garde une 
main gantée et l’on chuchote qu’il a rappor
té de ses voyages à travers le monde une ma
ladie terrible.

Catherine Cornusse, voyant que chacun- 
s ’éloigne de lui, va au château... entre eux 
ce n’est pas la pitié, mais l’amour qui se 
dresse. Arrive la nuit de Noël, la tournée 
de Cornusse, qui d ’étape en étape arrive au 
château ivre mort. Il s ’endort tandis que le 
baron, peur faire à Catherine une surprise, 
endosse la houppelande et la barbe de nei
ge...

Pendant la messe de minuit on vole l ’an
neau de Saint-Nicolas, joyau d ’une inesti
mable valeur et l ’on treuve dans la neige le 
cadavre du Père Noël... mais ce n’est ni le 
baron, ni Cornusse. Une cocasse enquête va 
suivre, au cours de laquelle on découvrira 
que le baron n’a pas la lèpre, au cours de 
laquelle chacun provoquera des soupçons... 
et le mystère s’éclaircira soudain, au mieux 
des amours de Catherine et de la bonhomie 
de Cornusse qui réendossant la houppelande 
ira porter à un petit malade oublié, la plus 
belle de ses mappemondes.

R E A L IS A T IO N . —  Dans semblable 
film tout d ’atmosphère, l’histoire ne dit rien. 
Elle ne peut pas transcrire ce parfum de 
mystère qui empoigne dès les premières pho
tographies. Christian Jaque à qui l’on pou
vait déjà faire confiance est monté très haut 
dans la hiérarchie des metteurs en scène. II 
sait évoquer la montagne, la nuit et le fan
tastique. Ses images sont inoubliables, celle 
de la mère Michel qui cherche son chat, 
celles du retour étrange du baron, celles de 
l’auberge et enfin, surtout, celles des enfants 
Personne comme Christian-Jaque ne sait uti
liser les enfants; non seulement il parvient à  
les' plonger dans l’action, sans cabotinage, 
mais parvient encore à évoquer les plus se
crets détours de leur imagination. Sa person
nalité est telle que l’on croit reconnaître des
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têtes, alors que la plupart sont différents de 
celles des précédentes .productions. Ce sent 
des «nfants-Christian-Jaque. Il est des mo
ments où la technique, alliée à la sensibi
lité crée une émoticn que nous n’avions pas, 
depuis longtemps, ressentie à l’écran : deux 
scènes particulèrement peuvent être quali
fiées de prodigieuses : Celle où les enfants 
cherchent et appellent le Père Noël dans 
la nuit, et la danse à l’auberge qui entraîne 
autour de Catherine une ronde infernale et 
affojante... mais il y a aussi les apparitions 
de la mère Michel, les aubes et les crépus
cules sur la neige ; la messe de minuit, le 
conseil ¿e s notables après le crime... Il y a 
tout le film, sauf les derniers mètres où l’cn 
a l’impression que pour clore 1 action, on 
termine en trois coups de cuiller a pot à la 
fin de l’ intrigue.

IN T E R P R E T A T I O N . —  La réalisa
tion domine nettement l’interprétation, cette 
fois-ci, le metteur en scène est indiscutable
ment la vedette, les autres le viennent se
conder avec plus ou moins de bonheur. H ar
ry Baur trouve dans Cornusse un de ses 
bons rôles pareequ’il peut y être simple. Il 
est parfait sauf au moment où il découvre 
la pierre dans son enseigne. Rouleau reste 
toujours rigide ; Le Vigan est son exacte an
tithèse, il se déchaîne mais son instituteur fa
natique et un peu fou ne fausse pas le style 
de l’ensemble, pas plus que ne le fait la 
silhouette hallucinante de Marie-Hélène 
Dasté dans la mère Michel. Ledcux est un 
peu falot, par contre Brochard, acteur qui 
mente, a enfin pçrdu son ton théâtral sou
vent gênant et donne sa pleine mesure. Son 
pharmacien est ¿ ’une très remarquable et 
complexe facture. Parédès fait une compo
sition intelligente. Renée Faure suit docile
ment son metteur en scène, et ce ne peut que 
lui réussir, ce qu’elle fait est encore un peu 
terne, mais elle a une petite figure intéres
sante, des yeux que le métier rendra émou
vants, elle ne pouvait mieux tomber pour fai
re ses premiers pas, que dans cette solide 
équipe qui la soutient et pare à ses faibles
ses. Si la chance lui donne beaucoup de 
Christian-Jaque dans sa carrière cinémato
graphique, elle deviendra vedette.
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L ’ARBRE DE NOËL DU C.O.IC.
Entre Noël et Nouvel An, le C. 0. I. C. 

convia les « enfants du cinéma » ù un 
ai’bre de ÎToël, mardi 30 décembre à 10 
heures du matin, dans la salle du Ciné
ma Hollywood. M. Letohie, revenu à 
Marseille pour quelques jours, put pré
sider cette fête, et prononça après la 
projection de dessins animés, une allo
cution dans laquelle il s’efforça de met- 
Ire à la portée de son jeune auditoire, 
les buts et les résultats obtenus par le 
C. O. I. C.

Puis, il participa ù la partie évidem
ment la plus appréciée du programme, 
la distribution des friandises et des 
jouets.

ïi faut apprécier ce geste du C. O. I. C. 
qui a voulu, au milieu d’un travail assez 
ardu et qui n’est certes pas prodigue on 
sourires penser aux enfants, à ceux pour 
qui Noël reste toujours Noël,, une fête 
dont on n’a pas le droit de les frustrer... 
et l’on s'aperçut que dans les années de 
naguère, on n’avait pas toujours, ni 
même très souvent, pensé aux Noëls des 
enfants du cinéma.
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RAJEUNIR LA PUBLICITÉ
Nous avons souvent, ici même, et tout 

récemment encore, (souhaité que les 
professionnel« du cinéma sachent, pour 
leur publicité, sortir des traditionnelles 
ornières, des phrases oepuis longtemps 
vidées, en dépit de leur batteuse exa
gération ; des panneaux qui ne « por
tent » plus malgré l’adresse des arti
sans. L ’impossibilité de faire des pros
pectus, la réduction de la pub.ieité do 
presse, rend plus urgent encore un effort 
dans ce sens.

A cela on nous répond: « C’est facile 
à dire, mais les « moyens » de pubii- 
■ ité. ne sont pas multiples !»

Certes ils ne sont pas multiples, mais 
les plus vieux sont peùt être les meil
leurs, s’ils sont adroitement rajeunis. 
I,’homme-sandwich est vieux comme le 
principe même de la publicité ; la po- 
Lite bande mystérieuse sur les panneaux 
d’affichage aussi... et pourtant, on a pu 
juger récemment à Marseille de la por
tée de ces deux moyens, bi.n n am s. 
Pour le lancement du DCnicr des Six

mystère, l’intrigue s’étalèrent sur 
toutes les colonnes, sur tous les pan
neaux, pendant que dans les rues, six 
gentlemen masqués défilaient silencieu
sement, faisant se retourner les pas
sants. Il faut signaler un exemple d’i
magination astucieuse de cet ordre. Du 
reste le résultat a immédiatement ré
pondu à celle forme d ’action jeune et 
nouvelle.

L ’idée et l’exécution de cette origina
le propagande sont dues à M. Guattary, 
l’actif directeur de l’Agence Marseillaise 
de l’A. C. E. C’est lui aussi qui, quelques 
jours plus tard organisait au Majestic, 
à l’occasion de la première de Premier 
Rendez- Vous, un gala au profit du Se
cours National gala dont.le triomphal 
succès donna à toute la carrière du film 
un élan prodigieux.

Notre corporation a besoin "d’éléments 
dynamiques de cet ordre qui sachent 
l’empêcher de s’endormir.
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